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      PAR COURRIEL  

 

Wendake, le 23 juin 2026  

Natalie Dormer  

Agente en politiques  

Division de la consultation et de la mobilisation des Autochtones  

Commission canadienne de sûreté nucléaire  

natalie.dormer@cnsc -ccsn.gc.ca/Tél  : 343 -540 -7411 

 

Madame Dormer , 

La présente concerne l’objet en titre et fait suite au courriel  que vous avez adressée à 

l’équipe des consultations de la Nation Wendat , le 05 mai 2026 . 

Comme vous savez, dans l’arrêt Sioui , la Cour suprême du Canada a reconnu de façon 

unanime que le Traité huron -britannique de 1760 offrait une protection constitutionnelle 

aux droits et libertés de la Nation Wendat, et ce, sur l’ensemble du Onyionhwentsïio’ . Les 

coutumes wendat protégées par le Traité incluent entre autres la chasse, la pêche, la 

cueillette et l'extraction de plantes médicinales et de fruits, l ’aménagement d ’abris, la 

possibilité de faire des feux aux endroits de notre choix, de pratiquer nos rites religieux et 

autres activit és de nature coutumière, religieuse et commerciale.   

Le  Traité protège le droit au territoire  et à sa jouissance paisible.  L e territoire  principal 

couvert par le Traité , le Onyionhwentsïio’ , est  illustré sur la carte en annexe.  L e Traité ne 

contient  aucune clause d’extinction ou de cession des droits ancestrau x de toute nature , 

dont le titre aborigène,  sur ce territoire . Ces droits sont donc pleinement effectif s  et 

demeurent protég és  constitutionnel lement.  

Concernant la présente consultation, la Nation Wendat ne demandera aucun 

approfondissement supplémentaire. Toute modification au projet ou autre aménagement 

devra faire l’objet d’une nouvelle consultation en bonne et due forme auprès de la Nation 

Wendat.  

Objet  : Modification de l’installation de gestion des déchets de Gentilly -1 – 

Documents à l’intention de la Commission et autres documents d’audience  



 

Soulignons également  que les effets cumulatifs du développement demeurent une 

préoccupation importante pour la Nation Wendat.  La modification règlementaire ainsi que 

la démolition des installations nucléaires Gentilly -1 s’additionne à la colonisation du 

territoire wendat qui a cours depuis des siècles, et donc à tous les aménagements 

existants, ce qui entraine cumulativement  des impacts majeurs  sur les droits, activités et 

intérêts de la Nation Wendat.    

Si vous avez des questions, je vous prie de vous adresser directement à Naomi Leduc  à 

Naomi.Leduc@wendake.ca . 

Veuillez agréer, madame Dormer , l’expression de nos sentiments les meilleurs.  

 

 

Vincent Bourret  

Directeur , Onyion hwentsïio’  
 

P.j. Carte du Onyionhwentsïio’  

 

 

 

 

 

  



 

 

 


